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DECISION n° 8733 MRE/DAE du 25 septembre 2014 portant  rejet des requêtes en extension des renouvellements des marques n° 3326812, n° 1284838 (remplacé, Déc n° 9064 MRE/DAE du 14/10/2014, art. 1er) «  et 3295408 »
(JOPF du 3 octobre 2014, n° 79, p. 11993)
Modifié par :

· Décision n° 9064 MRE/DAE du 14 octobre 2014 ; JOPF du 21 octobre 2014, n° 84, p. 12537
Le ministre de la relance économique, du tourisme et des transports aériens internationaux, de l’industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 679 PR du 17 septembre 2014 relatif aux attributions du ministre de la relance économique, du tourisme et des transports aériens internationaux, de l’industrie, du commerce et des entreprises, porte-parole du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif dénommé « direction générale des affaires économiques » ;

Vu l’arrêté n° 1893 CM du 18 décembre 2013 portant nomination de M. Hervé Duquesnay en qualité de directeur par intérim de la direction générale des affaires économiques ;

Vu l’arrêté n° 10080 VP du 19 décembre 2013 modifié portant délégation de signature à M. Hervé Duquesnay, directeur par intérim du service dénommé « direction générale des affaires économiques » ;
Vu la loi du pays n° 2014-13 du 6 mai 2013 modifiée  portant modification de la 2e partie du code de la propriété intellectuelle (partie législative), intitulée « La propriété industrielle », et notamment son article LP. 138 créant la procédure de reconnaissance des titres délivrés par l’INPI ;

Vu l’arrêté n° 1002 CM du 22 juillet 2013 modifié pris en application de l’article LP. 138 de la loi du pays n° 2013-14 du 6 mai 2013, précisant les conditions de mise en œuvre du dispositif de reconnaissance ;

Vu la convention n° 1794 PR du 7 avril 2014 portant accord entre la Polynésie française et l’Institut national de la propriété industrielle relatif à l’extension des titres de propriété industrielle (accord d’extension), et notamment son article 9 conférant un délai de 2 mois à la Polynésie française pour prendre sa décision d’extension ou de refus d’extension ;

Vu les imprimés CERFA, mis à disposition par l’INPI, pour effectuer les démarches de dépôt et renouvellement de marques et notamment la rubrique « extension de la protection » en Polynésie française ;

Vu les demandes d’extension de renouvellement des marques n° 3326812, n° 1284838 et n° 3294055 publiées au Bulletin officiel de la propriété industrielle (BOPI) n° 2014-30 du 25 juillet 2014 ;

Considérant qu’il résulte de l’article 15 de l’accord d’extension susvisé que ce dernier entre en vigueur le 1er février 2014 ;

Considérant qu’il résulte de l’article LP. 138 de la loi du pays susvisée et de son arrêté d’application n° 1002 CM du 22 juillet 2013 que, pour produire des effets en Polynésie française, les titres déposés à l’INPI avant le 1er février 2014 sont soumis à une procédure de reconnaissance ; que ceux déposés, renouvelés, prorogés avant le 3 mars 2004 bénéficient du régime de la reconnaissance de plein droit alors que ceux déposés, renouvelés, prorogés après le 3 mars 2004 sont soumis au régime de la reconnaissance optionnelle ;

Considérant qu’au regard des éléments susvisés, il appartenait au déposant de s’assurer, préalablement au dépôt d’une requête d’extension de ses titres, que la protection de ces derniers était acquise en Polynésie française depuis le dépôt initial et y avait été maintenue depuis lors ;

Considérant qu’en l’espèce cette protection n’était pas acquise en Polynésie française et ne l’est toujours pas à ce jour pour les marques susvisées ;

Considérant que le renouvellement de ces marques n’est pas éligible à la procédure d’extension,

Par ces motifs, décide :

Article 1er.— Les demandes d’extension en Polynésie française du renouvellement des marques n° 3326812, n° 1284838 et n° 3294055 sont rejetées.

Art. 2.— La présente décision sera notifiée à l’intéressé(e) et publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 25 septembre 2014.

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la direction générale

des affaires économiques

par intérim,

Hervé DUQUESNAY.
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